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ANNEXE

Lettre datée du 8 avril 1997, adressée au Secrétaire général
par le Directeur général de l'Agence internationale de 

l'énergie atomique

Au paragraphe 16 de sa résolution 1051 (1996) du 27 mars 1996, le Conseil
de sécurité a décidé de regrouper les rapports de situation périodiques demandés
dans ses résolutions 699 (1991), 715 (1991) et 1051 (1996) et de prier le
Directeur général de l'AIEA de lui présenter un rapport unifié tous les six mois
à compter du 11 avril 1996.

En conséquence, je vous serais obligé de bien vouloir transmettre au
Président du Conseil de sécurité le troisième de ces rapports unifiés
semestriels présenté ci-joint en application des dispositions du paragraphe 16
de la résolution 1051 (1996). Je demeure à votre disposition et à celle du
Conseil pour toute consultation.

Le Directeur général

(Signé) Hans BLIX
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APPENDICE

Troisième rapport unifié du Directeur général de l'Agence 
internationale de l'énergie atomique présenté en application 
des dispositions du paragraphe 16 de la résolution 1051 (1996)

du Conseil de sécurité

I. INTRODUCTION

1. Au paragraphe 16 de sa résolution 1051 (1996), adoptée le 27 mars 1996, le
Conseil de sécurité a décidé de regrouper les rapports de situation périodiques
demandés dans ses résolutions 699 (1991), 715 (1991) et 1051 (1996) et de prier
le Directeur général de l'AIEA de lui présenter un rapport unifié tous les six
mois à compter du 11 avril 1996.

2. Le Directeur général présente ci-après le troisième1 rapport unifié en
application des dispositions du paragraphe 16 de la résolution 1051 (1996).

3. Le rapport, entre autres choses, fait le point des activités menées par
l'AIEA dans le cadre de son plan de contrôle et de vérification continus; fait
état de la nécessité de réviser certaines parties de l'annexe 3 du plan; donne
des exemples du fait que l'Iraq continue d'avoir la capacité d'importer du
matériel technologique; fait officiellement observer que l'Iraq devrait
améliorer la qualité des déclarations semestrielles présentées dans le cadre du
plan; présente dans leurs grandes lignes les discussions et activités de
vérification touchant l'"état complet et définitif" de l'ancien programme
d'armement nucléaire iraquien; et appelle l'attention sur les graves
préoccupations que causent l'obstruction que fait l'Iraq à l'exercice du droit
de l'AIEA et de la Commission spéciale des Nations Unies d'utiliser sans
restriction des aéronefs à voilure fixe ou tournante sur le territoire iraquien
et l'effet de cette obstruction sur la capacité de l'AIEA d'exécuter pleinement
son plan de vérification et de contrôle continus.

II. ACTIVITÉS D'INSPECTION

A. Contrôle et vérification continus

4. Au cours de la période considérée (du 2 octobre 1996 au 31 mars 1997), le
Groupe de contrôle nucléaire de l'AIEA basé à Bagdad a effectué plus de
200 inspections de quelque 91 sites, dont 28 n'avaient jamais été inspectés
auparavant. Cela porte à plus de 850 le nombre total des inspections de
contrôle et de vérification continus menées depuis le début de cette opération,
en août 1994. La plupart de ces inspections ont été réalisées sans préavis, et
plusieurs d'entre elles ont eu lieu en coopération avec les équipes de
surveillance de la Commission spéciale. Aucun indice se rapportant à des
équipements, des matériaux ou des activités interdits n'a été décelé.

                        

     1 Les précédents rapports unifiés du Directeur général de l'AIEA ont été
distribués dans les documents S/1996/261 du 11 avril 1996 et S/1996/833 du
7 octobre 1996.
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5. Toutefois, l'Iraq demeure capable d'importer du matériel technologique
— parmi les exemples récents on peut citer un système de projection au chalumeau
à plasma, une machine-outil CNC polyvalente et des composantes d'ordinateurs
individuels dotés de microprocesseurs de la génération 1996. Ces articles ont
été importés par transbordement passant par des pays voisins, ce qui a empêché
de déterminer que l'utilisateur final était l'Iraq. Rien n'indique que l'Iraq
ait tenté de maquiller ces importations, et le système de projection à plasma
— qui correspond sans doute possible aux prescriptions techniques énoncées à
l'annexe 3 du plan de contrôle et de vérification continus et a été importé
avant l'entrée en application, le 27 mai 1996, du mécanisme de contrôle des
importations et des exportations — a bien été inclus dans la déclaration
semestrielle de l'Iraq concernant l'installation de réception.

6. L'expérience acquise dans l'application pratique du plan de contrôle et de
vérification continus a montré qu'il convenait de réviser un certain nombre de
prescriptions techniques concernant certains matériaux et équipements à double
usage dont le détail figure à l'annexe 3. Par exemple, il faudrait réviser la
prescription concernant les ordinateurs numériques électroniques pour tenir
compte de l'énorme progrès réalisé ces dernières années dans les capacités
opérationnelles théoriques des microprocesseurs devenus aujourd'hui courants, et
de la nécessité d'inclure dans la liste d'articles figurant à cette annexe les
sous-assemblages d'ordinateurs. Il y a également besoin d'examiner la fixation
éventuelle d'une limite à la quantité totale de tritium pouvant être accumulée
sous forme d'engins luminescents.

7. Le Groupe de contrôle nucléaire a poursuivi son programme d'entretiens avec
des responsables de l'ancien programme d'armement nucléaire iraquien. Ces
entretiens permettent à l'AIEA de préciser certains points concernant ce
programme et, en particulier, de vérifier l'affectation actuelle de ces
personnes.

8. La huitième étude radiométrique périodique des grandes masses d'eau
iraquiennes a été effectuée du 15 au 23 octobre 1996. Des échantillons d'eau,
de sédiments et d'organismes vivants ont été prélevés sur 16 sites choisis au
hasard parmi la cinquantaine d'emplacements pour lesquels des données de
référence avaient été déterminées lors de l'étude initiale menée à bien en
novembre 1992. Des échantillons ont également été prélevés en deux endroits
dans une usine de traitement d'eau située au sud-est de Bagdad.

9. Les résultats des études précédentes n'ont révélé aucune indication que
l'Iraq ait mené des activités nucléaires interdites mais ont confirmé que les
instruments utilisés étaient extrêmement sensibles car ils permettaient de
détecter clairement l'utilisation légitime par l'Iraq de radio-isotopes dans les
applications médicales.

10. Avec l'assistance des États Membres, l'AIEA continue d'améliorer les
capacités de ses activités de contrôle et de vérification continus en adoptant
de meilleures techniques. On commencera en avril 1997 à équiper le laboratoire
de sélection d'échantillons environnementaux du Groupe, qui est situé dans le
Centre de contrôle et de vérification de Bagdad. D'autres efforts en cours
visent à mettre en place de meilleurs instruments d'échantillonnage d'aérosols
et d'étude radiométrique à partir d'un point fixe ou d'un véhicule terrestre. 
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Avec l'appui des Gouvernements français, chilien et allemand, des travaux sont
en cours pour reconfigurer le matériel de spectrométrie gamma pour l'adapter à
l'hélicoptère UH-1H chilien, ce qui facilitera la reprise des études
radiométriques aériennes.

11. L'AIEA et la Commission spéciale ont continué d'exécuter un programme
commun d'inspection des sites iraquiens qui, à leur avis, seraient dotés des
moyens permettant d'effectuer des travaux sur certains aspects des armes de
destruction massive, malgré l'absence de preuves ou d'indications en ce sens. 
En soumettant régulièrement les sites "dotés de capacité" à des inspections
communes multidisciplinaires, l'AIEA et la Commission spéciale contribueront à
rendre les plans de contrôle et de vérification continus plus efficaces dans la
détection de toute tentative de la part de l'Iraq de se livrer à des activités
interdites par les résolutions du Conseil de sécurité. Au cours de la période
considérée, les équipes communes AIEA-Commission spéciale ont mené 20 de ces
inspections sur des sites "dotés de capacité", l'AIEA en assurant la
coordination. Aucun indice se rapportant à des équipements, des matériaux ou
des activités interdits n'a été détecté.

B. État complet et définitif à soumettre par l'Iraq

12. Comme on l'a indiqué dans les rapports précédents, à la suite des
révélations faites par le général Hussein Kamel après qu'il eût quitté l'Iraq au
mois d'août 1995, l'AIEA a demandé à l'Iraq de lui remettre une révision globale
de l'état complet et définitif de son ancien programme nucléaire. Après que
l'AIEA et l'Iraq eurent examiné en détail deux projets successifs de cet état,
l'Iraq en a produit une troisième version, qui a été reçue au siège de l'AIEA à
Vienne le 17 septembre 1996. Cette version a de nouveau été soumise à un examen
technique détaillé de la part de l'AIEA, avec l'aide d'experts d'États Membres,
et une série de réunions ont eu lieu au mois de février 1997 pour examiner avec
les interlocuteurs iraquiens les questions qu'il avait soulevées. L'Iraq a
donné une réponse écrite aux questions examinées et l'AIEA l'étudie
actuellement, de nouveau avec l'aide d'experts d'États Membres, pour déterminer
si on obtiendra, en incorporant dans l'actuel (troisième) projet de l'état
complet et définitif les informations fournies par l'Iraq dans sa réponse, un
état suffisamment exhaustif de l'ancien programme iraquien relatif aux armes
nucléaires.

13. Parallèlement à cette évaluation, l'AIEA a pu faire progresser les
démarches qu'elle a entreprises pour vérifier les déclarations faites dans
l'état complet et définitif concernant les matériaux et équipements qui auraient
été enterrés après avoir été détruits, soit directement par suite de la guerre
du Golfe, soit par suite d'une décision unilatérale de l'Iraq après la guerre. 
Trois principaux sites au sud du lac Tharthare ont été minutieusement fouillés à
l'aide de techniques de détection en sous-sol et tous les objets métalliques
ainsi détectés ont été déterrés. Les matériaux et équipements récupérés
proviennent des anciens programmes iraquiens d'enrichissement de l'uranium par
diffusion gazeuse et centrifugation gazeuse, et il ressort d'une première
évaluation que le nombre et la nature des objets qui ont été trouvés ne sont pas
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contraires aux déclarations faites dans l'état complet et définitif, mais une
évaluation plus poussée est nécessaire. Comme l'avait déclaré l'Iraq, la
majeure partie de l'équipement récupéré avait été détruite; il y avait toutefois
aussi un grand nombre de valves spéciales résistant à la corrosion, d'une valeur
de quelques centaines de milliers de dollars, dont l'état était "comme neuf". 
Il a été demandé aux interlocuteurs iraquiens d'expliquer l'origine de ces
valves et l'usage auquel elles étaient destinées. Des travaux d'excavation et
de récupération sont actuellement en cours sur le site de Tuwaitha; ils
devraient être terminés dans quelques semaines.

14. En dépit de ces mesures pratiques, la vérification de l'état complet et
définitif se ferait dans un meilleur climat de confiance si l'Iraq fournissait
des documents supplémentaires, en particulier en ce qui concerne
l'enrichissement par centrifugeuse et la mise au point aux fins d'armements.

C. Documentation iraquienne

15. Au cours de précédents entretiens avec les interlocuteurs iraquiens, l'AIEA
avait émis l'opinion que, si l'Iraq, comme il le prétendait, avait abandonné son
ancien programme relatif aux armes nucléaires et réaffecté les avoirs
industriels et relatifs à la recherche qui s'y rapportaient, des documents
officiels devaient en faire état. À la suite de quoi, l'AIEA a reçu, au mois de
février, des copies de documents officiels concernant la dissolution du projet
"Pétrochimique 3", nom de couverture donné au programme iraquien relatif aux
armes nucléaires, et la redéfinition de la mission de plusieurs établissements
précédemment associés à ce programme. Ces documents ont été traduits et sont
actuellement étudiés. La possibilité de consulter des documents faisant foi de
cette nature est un élément essentiel de la vérification par l'AIEA de l'état de
l'ancien programme iraquien relatif aux armes nucléaires. Des documents
complémentaires seront demandés si nécessaire.

D. Gestion de l'information

16. Les bases de données des systèmes informatiques du Groupe d'action ont été
mises à jour; y ont été ajoutées des informations obtenues grâce aux activités
d'inspection et des informations plus détaillées données par l'Iraq au sujet des
matériaux et équipements utilisés dans son ancien programme relatif aux armes
nucléaires. La mise à jour concerne l'endroit où se trouvaient précédemment ces
matériaux et pièces d'équipement, et celui où ils se trouvent actuellement, leur
état de fonctionnement, leurs spécifications précises, l'usage et les projets
auxquels ils étaient destinés, et leur provenance. Les bases de données
optiques sont complétées par l'inclusion d'informations sur les plans des sites,
les bâtiments et l'équipement destiné aux sites qui sont régulièrement
contrôlés. Des progrès ont été réalisés en ce qui concerne la conception et la
mise au point du prototype d'un système informatisé de contrôle des exportations
et des importations qu'utilisera le Groupe d'action dans le contexte de la
résolution 1051 (1996) du Conseil de sécurité. Des bases de données contenant
le texte de l'état complet et définitif fourni par l'Iraq et de ses annexes
relatives aux matériaux et équipements s'y rapportant ont été créées pour qu'il
soit plus facile de vérifier s'il est effectivement complet.
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E. Communication d'information par l'Iraq en vertu
    du Plan de contrôle et de vérification continus

17. Conformément au paragraphe 22 et à l'annexe 2 du Plan de contrôle et de
vérification continus [document S/22872/Rev.1 et Corr.1 (1991)], l'Iraq fournit
deux fois par an — en janvier et en juillet — des déclarations sur les
affectations actuelles des installations, établissements et sites qui avaient
été utilisés dans le programme nucléaire secret et sur les modifications
apportées au cours des six mois précédents à l'inventaire et à l'emplacement des
matières, équipements et radio-isotopes identifiés dans les annexes 3 et 4 au
Plan.

18. Au mois de novembre 1996, il a été demandé à la Direction nationale du
contrôle iraquienne d'ajouter des informations dans les déclarations relatives
aux activités en cours sur certains sites utilisés pour la production de
matières, d'équipements et d'éléments, ainsi que sur les sites utilisés pour la
conception et pour des travaux de recherche et de mise au point. Ces
informations supplémentaires, qui comprennent des descriptions détaillées de
l'usage qui est actuellement fait des équipements et des matières déclarés, a
pour objet d'améliorer l'efficacité des activités de contrôle et de vérification
de l'AIEA en Iraq. En examinant la déclaration du mois de janvier 1997, le
Groupe d'action a constaté qu'une partie seulement des informations
supplémentaires demandées avaient été fournies et l'Iraq a demandé, par
l'intermédiaire de la Direction nationale du contrôle, des précisions concernant
certains éléments d'information demandés. Cette question devrait être résolue
sous peu. Des progrès réels ont été faits, mais il faut encore que la qualité
des informations fournies par l'Iraq soit améliorée et que ces informations
soient plus complètes. Cette question est désormais considérée comme
prioritaire.

F. Déblocage, déplacement et réaffectation d'équipements, 
    de matières et d'installations 

19. Au cours de la période considérée, la Direction nationale du contrôle a
présenté à l'AIEA 14 demandes d'autorisation concernant le déblocage ou le
déplacement d'équipements et de matières ainsi que la réaffectation de bâtiments
contrôlés. Toutes ces demandes ont été examinées en consultation avec la
Commission spéciale et 8 d'entre elles ont été approuvées. Des articles dont le
déblocage, le déplacement ou la réaffectation est autorisé restent soumis aux
activités de contrôle et de vérification continus à un rythme qui est déterminé
par leur importance.

III. ENTRETIENS TECHNIQUES DE HAUT NIVEAU

20. Le 7 mars 1997, le Ministre iraquien des affaires étrangères, M. Mohammed
Said Al Sahaf, a rencontré le Directeur général au siège de l'AIEA à Vienne pour
parler des questions d'actualité qui préoccupaient le Gouvernement iraquien. Il
voulait déterminer exactement quelles questions restaient encore à régler avant
que l'AIEA soit en mesure de rendre compte au Conseil de sécurité de l'état
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d'avancement de ses activités de vérification du respect des obligations qui
incombent à l'Iraq en vertu de la résolution 687 (1991). Le Directeur général a
dit qu'il appréciait le souci manifesté par l'Iraq, mais qu'il jugeait
inopportun, à ce stade, d'indiquer en détail les questions qui restaient en
suspens. Le Ministre iraquien des affaires étrangères a cependant souligné que
l'Iraq était déterminé à coopérer pleinement avec l'AIEA afin que toutes ces
questions puissent être résolues dans les meilleurs délais.

21. Le Directeur général a saisi l'occasion pour débattre avec le Ministre des
affaires étrangères iraquien des obligations découlant pour l'Iraq des
résolutions 687 (1991) et 707 (1991) du Conseil de sécurité, de réaffirmer
inconditionnellement les obligations qui lui incombent en vertu du Traité sur la
non-prolifération des armes nucléaires et l'obligation de se conformer
pleinement à l'Accord de garanties qu'il a signé avec l'AIEA. Il s'est
également référé à l'objectif, évoqué au paragraphe 14 de la résolution
687 (1991), consistant à créer au Moyen-Orient une zone exempte d'armes de
destruction massive et a informé M. Al Sahaf qu'un atelier technique sur les
garanties, auquel doivent participer des experts d'États du Moyen-Orient et
d'autres États, se tiendrait au siège de l'AIEA du 12 au 15 mai 1997.

22. Le Directeur général s'est dit gravement préoccupé par le fait que l'Iraq
refusait à l'AIEA et à la Commission spéciale le droit d'utiliser des avions
dans son espace aérien et a encouragé le Ministre iraquien des affaires
étrangères à user de son influence pour que cette question soit résolue sans
retard2.

23. Le Directeur général a aussi clairement indiqué que si l'AIEA se
concentrait sur la mise en oeuvre du Plan de contrôle et de vérification
continus, elle n'en avait pas moins le droit de continuer à enquêter, à tout
moment, sur tous les aspects de l'ancien programme iraquien relatif aux armes
nucléaires en s'appuyant sur les informations tirées des déclarations de l'Iraq,
de ses propres activités d'inspection ou d'autres sources, lorsqu'elle jugerait
que de nouvelles enquêtes étaient nécessaires. En réponse, le Ministre iraquien
des affaires étrangères a déclaré que l'Iraq s'engageait à coopérer, à tout
moment, avec l'AIEA en vue de résoudre ces questions.

                        

     2 En février dernier, l'Iraq a refusé de mettre à la disposition de l'AIEA
les installations de l'ancien aéroport international de Basrah, qui auraient
permis à la Commission spéciale d'utiliser un L-100 pour fournir un appui
logistique aux inspections qui doivent être réalisées dans le sud de l'Iraq dans
le cadre du Plan de contrôle et de vérification continus. En outre, l'Iraq a
tenté récemment, à plusieurs reprises, de limiter le couloir aérien emprunté par
des hélicoptères chiliens UH-1H, utilisés pour le compte de la Commission
spéciale et de l'AIEA, invoquant les risques que présentait la traversée de
zones de tir. La Commission spéciale aussi bien que l'AIEA ignorent tout de
l'existence de ces zones et de l'obligation de modifier les couloirs aériens qui
en résulte.
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IV. RÉSUMÉ

24. L'AIEA continue à mettre en oeuvre rigoureusement son Plan de contrôle et
de vérification continus du respect par l'Iraq des résolutions du Conseil de
sécurité par le biais des inspecteurs résidents du Groupe de contrôle nucléaire,
avec le concours de la Commission spéciale et en coordination complète avec
elle. Comme il a été souligné dans les rapports antérieurs au Conseil, la mise
en oeuvre du Plan de contrôle et de vérification continus n'amoindrit en rien le
droit qu'a l'AIEA d'enquêter plus avant sur tel ou tel aspect de l'ancien
programme iraquien d'armement nucléaire. Les interlocuteurs iraquiens ont
continué de coopérer de façon productive avec l'Agence.

25. Au cours de la période considérée, le Groupe de contrôle nucléaire a
procédé à plus de 200 inspections dans 91 installations, dont 28 n'avaient
jamais été inspectées auparavant. Depuis la présentation de son dernier rapport
au Conseil, l'AIEA n'a constaté aucune activité contraire aux résolutions
susmentionnées et n'a pas observé la présence en Iraq d'équipements et de
matières interdits par ces résolutions.

26. Par une lettre datée du 26 février 1997, l'Iraq a présenté une liste
récapitulative d'adjonctions et de modifications touchant l'"état complet et
définitif" qui lui est demandé dans la résolution 707 (1991) du Conseil. 
L'AIEA, aidée d'experts d'États Membres, procède actuellement à l'évaluation de
ces adjonctions et modifications pour déterminer si, en les incorporant au texte
actuel (le troisième) de l'état complet et définitif, l'on obtiendra
effectivement un état global acceptable de l'ancien programme iraquien
d'armement nucléaire.

27. Nombre d'exemples donnent à penser que l'Iraq continue de pouvoir importer
du matériel technologique, bien que l'on n'ait décelé aucun cas où l'Iraq ne se
soit pas acquitté des obligations qui lui incombent au titre du Plan de contrôle
et de vérification continus ou du mécanisme de contrôle des exportations et des
importations établi dans la résolution 1051 (1996) du Conseil de sécurité.

28. Il est essentiel de résoudre rapidement et sans équivoque les difficultés
auxquelles la Commission spéciale et l'AIEA se heurtent actuellement en ce qui
concerne leur droit d'utiliser sur tout le territoire iraquien des aéronefs à
voilure fixe ou tournante pour les survols ("à toutes fins pertinentes,
y compris l'inspection, la surveillance, le transport et/ou le soutien
logistique" — par. 32 d) du Plan). Abstraction faite de toute autre
considération, du fait que l'Iraq fait obstruction à l'exercice de ce droit, il
est impossible de considérer le Plan de contrôle et de vérification continus
comme étant pleinement opérationnel.

29. Dans l'accomplissement des tâches qui lui ont été confiées, l'AIEA continue
de bénéficier du ferme appui du Conseil et de l'assistance d'États Membres qui
détachent des experts à titre gracieux, offrent la possibilité d'utiliser des
techniques de pointe et fournissent des informations et des conseils techniques.

-----


